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Madame Hélène Gravel
29 septembre 1947 -  4 novembre 2000

Femme de vision et de principe, Hélène Gravel a consacré sa vie au service de la jeunesse surtout
par le biais du théâtre.  Enseignante, elle a lancé la troupe de théâtre Les Draveurs.  En tant que
professeur des arts à l’École des sciences de l’éducation de l’Université Laurentienne, elle a été

l’âme de la relève de « La troupe » ainsi que de l’établissement du programme d’Arts d’expression. 
Sa grande fierté et son plus grand plaisir étaient d’entendre le discours des jeunes.  D’une

indépendance et d’une détermination féroces, Hélène  Gravel était une fière franco-ontarienne qui
s’est toujours prononcée pour la langue française, le besoin d’une culture vivante et vibrante et

pour la  place qui revenait à ”ses jeunes”.  
Dotée d’une énergie tenace, elle est allée jusqu’au bout pas un pas de moins.

Devise
Ensemble, toujours plus loin

Mascotte
Dravus et Gravus

Couleurs de l’école
noir, blanc, violet et doré

http://ephg.cspgno.ca

LA MISSION DE L’ÉCOLE

L’École publique Hélène-Gravel est avant tout un centre éducatif qui privilégie la langue française
et qui développe la fierté et l’appartenance franco-ontarienne.  C’est un environnement sain,
propice à la promotion et à l’expression des valeurs humaines: le respect, la fraternité,
l’autodiscipline et la responsabilité.  C’est une école où les stratégies d’enseignement visent
l’excellence dans les langues, les mathématiques, les sciences, les arts, la technologie et la forme
physique.

LE CONSEIL SCOLAIRE  PUBLIC DU GRAND NORD DE L’ONTARIO 

CSPGNO est situé au 296, rue Van Horne à Sudbury, 
Pour tout commentaire ou tout renseignement, 
vous pouvez communiquer au (705) 671-1533, par télécopieur au (705) 671-1720 ou par le biais de
l’internet au site  www.cspgno.ca

 



MEMBRES DU PERSONNEL

Directrice : Mme Pauline Beaulac   
                        
Secrétaire : Mme Judy O’Bumsawin

Personnel enseignant :
 
Maternelle : Mme Sylvie Martel
Maternelle/jardin : Mme Mélanie Pharand
Jardin : Mme Maryse Duplessis-Cameron
1re année : Mme Caroline Alarie et Mme Nathalie Ritchie 
2e année : Mme Lyane Burritt
3e année : Mme Carole Tremblay
4e année : M. Jean Bertrand
5e année : M. François Nadeau
6e année : Mme Jo-Anne Dumont

Éducation physique et éducation spécialisée:  M. Alain Prévost et Mme Gaétanne Meunier 

Technicienne en éducation spécialisée et aide-enseignante:  Mme Lucille Régimbal, Mme France
Leblanc et Mme Cheryl Mchugh

Commis de bibliothèque : Mme Roxanne Favaro

Surveillantes du dîner : Mme Lucille Grenier et Mme Nicole Restoule

Concierge et nettoyeuse : Mme Thérèse Lafortune et M Réel Gauthier
               

    HORAIRE ÉQUILIBRÉ

Rentrée                    8 h 50
Classes                 de  8 h 50 à 10 h 30
1re pause santé             de 10 h 30 à 11 h 10
Classes             de 11 h 10 à 12 h 50
2e pause santé            de  12 h 50 à 13 h 30
Classes            de 13 h 30 à 15 h 10
Départ/ autobus          de 15 h 10

La journée scolaire sera entre 8 h 50 à 15 h 10 sauf pour la première et la dernière journée
d’école. Les classes se termineront à 14 h 40.

UÀ NOTER: IL N’Y A PAS DE SURVEILLANCE AVANT 8 h 35. IL EST IMPORTANT DE
NE PAS S’Y RENDRE AVANT 8 h 35.



COLLATION SANTÉ

Il y a deux blocs de 40 minutes réservés à la pause santé et à l’activité physique. L’enfant a 20
minutes pour manger et 20 minutes pour l’activité physique à l’extérieur ou à l’intérieur. L’enfant a
besoin de la même quantité de nourriture pour les deux collations. Il faut s’assurer que votre
enfant apporte une quantité suffisante de nourriture pour la journée.

ASSIDUITÉ

Si votre enfant doit s’absenter, prière de nous en faire part en communiquant avec nous par
téléphone avant 8 h 50.  Nous devons garder des registres complets des absences, y compris les
dates et la raison de l’absence. Si votre enfant doit quitter l’école avant la sortie régulière pour
une raison quelconque, le parent est prié d’avertir l'école par une note écrite ou par un appel
téléphonique.

Tout élève en retard doit passer par le bureau pour obtenir un billet avant de pouvoir être intégré
à sa classe.

         SÉCURITÉ

La sécurité de votre enfant est notre priorité.  Toutes les portes seront verrouillées durant la
journée. Tous les visiteurs doivent sonner à la porte à leur arrivée à l’école.  Nous sommes donc
plus en mesure de vérifier qui entre  dans l’école. 

Si vous circulez dans l’école, nous vous demandons de signer le cahier des visiteurs qui se trouve
au secrétariat ainsi que de prendre une passe qui indique visiteur.
Si vous venez chercher votre enfant après les heures de classe, nous vous demandons d’attendre à
la porte d’entrée jusqu’à ce que votre enfant puisse aller vous rejoindre, ce qui permet au
personnel enseignant de s’assurer que les enfants qui prennent l’autobus se rendent au bon endroit
ainsi que de réviser la liste des élèves qui se rendent au Tremplin.  Votre coopération est
grandement appréciée puisque nous travaillons tous ensemble pour assurer la sécurité de votre
enfant.

MÉDICAMENTS

L’école peut accepter d’administrer un remède par voie buccale; il s’agit d’en faire la demande au
préalable auprès de la direction de l’école.  Les médicaments pris de façon quotidienne requièrent
le consentement écrit d’un parent et un formulaire rempli par le médecin ayant prescrit le
médicament.  Tous les remèdes sont rangés pour la sécurité de tous.  Nous gardons un journal
quotidien des médicaments administrés.



 ÉCOLE SENSIBLE AUX NOIX

L’école a adopté une politique afin de prévenir toute situation dangereuse ou fatale pour les
enfants ayant une allergie aux noix et aux arachides,ce qui s’applique aux collations et
goûters de toutes les personnes fréquentant l’école.

TRANSPORT

Il est préférable que les élèves maintiennent la même routine de transport tous les jours.  Par
contre, si vous prévoyez  venir chercher votre enfant à l’école à la fin des classes, s’il vous plaît en
aviser le secrétariat au plus tard à midi.  Il est important que les messages se rendent au
personnel  enseignant le plus tôt possible afin d’assurer la sécurité de l’élève.

Prière de communiquer avec le Consortium des Services aux élèves de Sudbury pour toute
question ayant trait au transport de votre enfant au 521-1234, pour signaler un changement
d'adresse ou pour obtenir des renseignements au  521-0009.

Les élèves peuvent se rendre à l'école en bicyclette.  Ils doivent les stationner près du gymnase
jusqu'à la sortie des classes.  Il est défendu de conduire sa bicyclette sur le terrain de l'école
pendant les heures de classe.  L'école n'est pas responsable en cas de vol ou d'endommagement. 
Nous conseillons fortement que ces bicyclettes soient gardées sous clé en tout temps.

                          DEVOIRS

Les devoirs sont un bon moyen de développer le sens de responsabilité chez votre enfant. C'est
aussi une habitude à acquérir qui sera précieuse tout au long de l'éducation de votre enfant.  Ce
n'est pas la quantité qui compte mais bien la constance.  C'est aussi un lien de communication entre
l'école et le foyer.

USi votre enfant semble avoir trop de devoirs, n'hésitez pas à communiquer avec l'enseignant ou
l`enseignante titulaire. Les devoirs devraient surtout être des devoirs inachevés en classe, la
pratique de faits de mathématiques, la lecture ou la préparation pour une évaluation.  Nous
encourageons une lecture quotidienne de 10 à 15 minutes.

Guide pour les devoirs:      niveau primaire environ de 15 à 25 minutes par soir
                                         niveau moyen environ de 30 à 45 minutes par soir

Tous les élèves de l'école utilisent un agenda scolaire pour organiser les devoirs et permettre une
communication étroite entre l'école et le foyer. Il est important qu'un parent signe l'agenda tous
les soirs.  N'hésitez pas à ajouter vos messages pour l'enseignant ou l’enseignante de votre
enfant.

SOS DEVOIRS: 1-866-627-0609    www.sosdevoirs.org
       www.ontario.ca/abc123



ÉVALUATION, BULLETINS ET RENCONTRES AVEC LES PARENTS

Des évaluations suivront les unités d'étude.  Les évaluations diagnostiques et formatives se font
tout au long des trimestres et une évaluation sommative se fait à la fin de chaque unité. Il est
très important de bien pister le rendement des élèves afin de répondre adéquatement à leurs
besoins académiques.

Les bulletins sont remis à la fin de chaque trimestre, soit à la mi-décembre, début avril et fin de
juin.  Le personnel enseignant sera disponible pour discuter avec vous du progrès de votre enfant
quelques jours après la remise du bulletin.  Il est entendu que le personnel enseignant demeure
toujours disponible pour vous rencontrer à d'autres moments si vous le désirez.  Il s'agit
simplement de communiquer avec eux pour fixer un rendez-vous.

MANUELS SCOLAIRES ET LES LIVRES DE BIBLIOTHÈQUE

Un système de contrôle a été développé par le personnel de façon à identifier le détenteur des
manuels parce que ces manuels sont prêtés aux élèves pour la durée limitée.  Nous demandons aux
parents de rembourser à plein prix les manuels et les livres de bibliothèque perdus ou abîmés
durant l'année scolaire.

CONSEIL D'ÉCOLE

Le conseil d'école est un organisme consultatif de parents bénévoles qui soumettent des idées et
des opinions afin de faire de l'école un meilleur milieu d'apprentissage.  Le groupe est formé de
plusieurs parents, de la direction, d'un membre du personnel  enseignant, d'un membre du
personnel non enseignant et d'un membre de la communauté.  Il est donc important d'obtenir la
collaboration des parents pour siéger sur ce comité.  La première réunion du conseil d'école a lieu
vers la fin de septembre.

BÉNÉVOLAT 

Tous les parents qui désirent offrir de l'aide sont les bienvenus.  Nous pouvons organiser l'horaire
selon l’intérêt du bénévole.  Si le bénévolat vous intéresse, vous n'avez qu'à communiquer avec
l'école.  Chaque minute de votre temps est grandement appréciée!

LE TREMPLIN

Le Carrefour francophone offre un service de garde pour les enfants de 5 à 12 ans avant ou/et
après les heures de classes.  Vous pouvez communiquer avec eux en composant le 675-6493 pour
de plus amples renseignements.  Il est important  d'avoir recours au service de garderie si votre
enfant  arrive à l'école avant 8 h 35 ou si vous ne pouvez venir chercher votre enfant à 15 h 10.



GARDERIE

Nous avons une garderie au sein de l’école.  Veuillez communiquer avec Le Carrefour francophone
au 675-6493 pour plus de renseignements.

CODE DE VIE

Un code de vie ainsi qu’une charte du respect ont été rédigé au sein de l'école  pour favoriser la
discipline et la sécurité de votre enfant.  Veuillez prendre le temps de le lire avec votre enfant,
de signer le contrat et de le retourner à l’école avec votre enfant.    

CALENDRIER SCOLAIRE  2009-2010

Un calendrier pour l’année scolaire 2009-2010 sera envoyé.  Veuillez prendre note des journées
réservées aux activités pédagogiques.


